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ENJEUX & OBJECTIFS 2018 - 2022 

 
 

Cet axe vise à soutenir la mise en œuvre et le développement de projets 
répondant à un besoin préalablement identifié et pour lequel aucune réponse 

institutionnelle n’existe actuellement. 
 

Ainsi, les Caf pourront développer avec leurs partenaires : 
 
→ une dynamique collective pour faire émerger des idées nouvelles dans le cadre  

    de projets déterminés (phase d’idéation, atelier avec les usagers, diagnostic etc.), 
 

→ le soutien technique, financier voire juridique dans la construction, le développement  
    et la mise en œuvre du projet identifié, 

 
→ l'évaluation et les conditions d'essaimage du projet.  

 
 
 

NATURE DES ACTIONS ET DES DEPENSES ELIGIBLES  

 
 
Les projets innovants doivent s’inscrire dans les priorités de la Cog et concerner 
prioritairement, la qualité d’accueil et les pédagogies innovantes 

 
 
Pour être éligibles, les projets devront :  
 

→ démontrer leur caractère innovant en apportant une réponse pertinente et adaptée  
    au territoire à un besoin social non couvert par des dispositifs existants  

    ou en permettant d’améliorer de manière substantielle un dispositif existant. 
    La pertinence de la réponse apportée devra être objectivée. 

 
→ être expérimentés sur un ou plusieurs territoires infra départementaux, 
 

→ inscrire l’innovation comme une des finalités du projet, 
 

→ impliquer les publics concernés par le besoin social identifié dans la conception du projet, 
 

→ mobiliser des partenaires publics et/ou privés du territoire (collectivités, associations, 

entreprises, chercheurs), 
 
→ prévoir dès la phase d’élaboration un protocole d’évaluation permettant de mesurer  
   quantitativement et/ou qualitativement les impacts du projet. 
 

 
L’ensemble des critères ci-dessus sont cumulatifs. 

 

 



3 

 
Afin de déterminer l’éligibilité d’un projet à cet axe d’intervention, il convient de 

répondre à l’ensemble des items repris dans la grille ci-dessous. 
 
 

Ne sont pas éligibles à cet axe les projets concernant le soutien à la parentalité qui 

peuvent être financés dans le cadre du fonds national parentalité (Fnp). 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 

Actions Dépenses éligibles 

Aide au projet Dépenses liées à la mise en œuvre du projet 
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GRILLE D'ELIGIBILITE  FPT  INNOVATION SOCIALE 

Variable  Paramètres  Réponses détaillées 

Description 
générale 

 

Descriptif synthétique 
du projet 

 

Précisez notamment les objectifs principaux du projet 

  

      

Cohérence  
Sur quel objectif COG,  
le projet renvoie-t-il ? 

 Ce champ sera complété par la Caf 

      

Caractère 
innovant 

de l'initiative 

 

À quel besoin social 
 non ou mal couvert 
 le projet répond-il ? 

 
Explicitez en quoi les réponses disponibles s'avèrent insuffisantes 

pour répondre à ce besoin 

 

Quelle est la plus-value 
 de la réponse apportée 
 au regard du besoin ? 

 

Explicitez et qualifiez cette plus-value au regard du besoin identifié 
et des réponses déjà existantes. 

Précisez les indicateurs permettant d'objectiver la pertinence du projet 

 

En quoi la réponse apportée 
est adaptée au territoire 

concerné et au public ciblé ? 

 Précisez 

 
En quoi le projet est-il 

considéré comme innovant ? 
 Précisez en quoi l'innovation est affirmée dans le projet 
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GRILLE D'ELIGIBILITE FPT INNOVATION SOCIALE 

Variable  Paramètres  Réponses détaillées 
      

Partenariat / 
gouvernance 

 

Le projet a-t-il associé,  
lors de sa conception, 

 le public concerné  
par le besoin social  
auquel il répond ? 

 Précisez comment les publics ont été associés 

 

Les acteurs publics  
et/ou privés du territoire 

 ont-ils été associés 
 à la réalisation du projet 

(conception, mise en œuvre, suivi, 

communication) ? 

 Précisez quels acteurs ont été associés  
et la nature de leur implication dans le projet 

      

Évaluation 

 
Quels sont les résultats 
attendus dans le cadre 

 du projet ? 

 Précisez 

 
Quels sont les impacts 

attendus  
sur les publics ciblés ? 

 Précisez 

 
Quels sont les impacts 

attendus  
sur les professionnels ? 

 Précisez 

 Quels sont les impacts 
attendus sur le territoire ? 

 Précisez 

 

Quels sont les indicateurs 
d'évaluation définis  

pour mesurer  
les impacts attendus ? 

 Précisez 
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GRILLE D'ELIGIBILITE FPT INNOVATION SOCIALE 

Variable  Paramètres  Réponses détaillées 
      

Efficience  

Le projet présente-t-il 
 un rapport 

coût/avantage/volumétrie  
de bénéficiaires raisonnable ? 

 Précisez en quoi le coût du projet est justifié  
au regard des résultats attendus et du nombre de bénéficiaires ciblés 

      

Réplicabilité  

Le projet semble-t-il 
réplicable sur d'autres 

territoires que le territoire 
d'expérimentation ? 

 Précisez quels seraient les prérequis nécessaires à la réplicabilité 
de ce projet sur un autre territoire 

 


